
27 mai 2019, Chalon-sur-Saône 

 

Les inondations par ruissellement 

Etat des lieux 

Rencontre des élus de Bourgogne – Franche Comté 

sur la prévention des inondations 
 

Margaux Knispel, chargée de mission 

Rodolphe Pannier, chargé de mission 

1 



27 mai 2019, Chalon-sur-Saône 2 

 A l’origine : des précipitations intenses 

 Rapidité du phénomène 

 Difficultés d’anticipation 

 Un phénomène localisé, qui concerne tous les territoires : 

 En milieu urbain, du fait de l’imperméabilisation des sols 
et de la saturation des réseaux 

 En milieu rural, souvent sous forme de coulées de boues 
et provoquant l’érosion des sols et des dommages sur les 
cultures 

 

 

 

 

 

 
 

Origine et spécificités  

Source : SDEA 

Source : Le Parisien 
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Un phénomène omniprésent 

 1982-2014 : 72,5% des 
communes visées par au moins 
un arrêté CatNat 
« ruissellement » 

 Des inondations chaque année 

 

Bas-Rhin, juin 2016 (Source : SDEA)  
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L’intégralité du territoire 
français exposé 

Nîmes, 3 octobre 1988 (Source : Ville de Nîmes)  

Nancy, 22 mai 2012 (Source : L’Est Républicain)  
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L’intégralité du territoire 
français exposé 

Caen, juillet 2013 (Source : France Bleu)  

Seine-Maritime,  mai 2000 (Source : AREAS)  

Nantes, juillet 2017 (Source : Ouest-France)  



27 mai 2019, Chalon-sur-Saône 6 

Un risque qui devrait croître dans les 
années et décennies à venir 

 Développement socio-
économique dans les zones à 
risques 

 

 Changement climatique : 
Intensification attendue des 
épisodes de fortes précipitations 
dans un climat plus chaud 

Montpellier septembre 2014 (Source : L’Obs)  
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Comment se saisir de la problématique du 
ruissellement ?  
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 L’Etat dit le risque… 

 … mais une modélisation complexe 
dont se saisissent différents acteurs : 
collectivités, bureaux d’études, Etat… 

 
 

 

 

 

 
 
 

 

Connaître le phénomène 

Confrontation Exzeco/Telemac2D sur la Torse 
Source : ISL 
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Comment agir ? 

  

 Travailler en partenariat avec les structures ayant capitalisé la donnée 

 Identifier les points noirs hydrauliques à chaque événement, les zones d’écoulement 
et d’accumulation 

 Répertorier les zones sensibles en cas de fortes pluie 

 

Pour aller plus loin, la possibilité de mener des études en interne 
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 Transcrire la connaissance du phénomène 

Connaître le phénomène 
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Leviers d’action 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 
 

 

Non-aggravation 
du risque 

Maîtrise des 
écoulements 
excédentaires 

Gestion de crise Sensibilisation de 
la population 

Réduction de la 
vulnérabilité de 

l’existant 
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Anticipation 

Réduction du 
phénomène de 
ruissellement 

Noues et fossées  
Source : Graie 
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Maîtrise des écoulements 
excédentaires 

 Réduction de l’aléa ruissellement (1) 

 

 Zonage pluvial 

 

Ouvrages de rétention 

 

  

Source : Nantes Métropole 
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Réduction du phénomène de 
ruissellement 

 Réduction de l’aléa ruissellement (2) 

 

 Pratiques agricoles  

 

Hydraulique douce 

 

 

  

Source : SDEA 

Source : SMIVAL 
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Non-aggravation du risque 

 Prendre en compte le risque d’inondation par ruissellement dans 
l’aménagement et l’urbanisme 
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Réduction de la vulnérabilité 

 Adapter les biens et les activités au risque  

Source : SMAGE des Gardons 
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Sensibiliser la population 

 Développer la culture du risque au sein de la population 

Source : SMBVAS 



27 mai 2019, Chalon-sur-Saône 16 

 Exploiter les outils d’anticipation disponibles  

Anticipation 

https://vigilance.meteofrance.com/ 

https://apic.meteo.fr/ 

http://www.bourgogne-franche-
comte.developpement-durable.gouv.fr/ 

http://www.meteofrance.fr 
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Gestion de crise 

 Se préparer à la gestion de crise 

Source : Ouest France 
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Vers une démarche stratégique ? 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 Un panel d’outils mobilisables 

 

 L’intérêt du développement de partenariats 

 

 Le PAPI, une opportunité de : 

 Mettre en musique les différents leviers 
d’actions 

 Avancer dans une démarche stratégique 
locale 

 Bénéficier du Fonds de Prévention des 
Risques Naturels Majeurs (FPRNM) 
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Le PAPI 

 

 

  

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 

 

 Une approche globale du risque d’inondation 

 

 Des programmes portés par les collectivités 
territoriales ou leurs groupements, en partenariat 
avec les services de l’Etat à l’échelle 
intercommunale (bassin de risques, bassin-
versant) 
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Et le financement ? 

Autres sources de financement : 

 Budget général des collectivités (départements, région, EPCI, …) : fonctionnement et 
investissement 

 Financement par les agences de l’eau 

 Plans fleuves 

 Taxe (GEMAPI) 

 Redevance pour service rendu 

 Financements européens 
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Un fonds dédié à la prévention des risques au niveau national : Le Fonds de 
Prévention des Risques Naturels Majeurs 

 Financement de la politique de prévention 

 Réduction de la vulnérabilité de l’existant en présence d’un PPR ou d’un PAPI 

 Actions PAPI : études, travaux et équipements 

 Expropriations et acquisitions à l’amiable  
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Et le financement? 

Via le Fonds de Prévention des Risques Naturels Majeurs (FPRNM), dans le cadre d’une 
démarche PAPI : 

 Une labellisation ouvrant droit au financement de l’animation, des études et des 
mesures de réduction du risque d’inondation.  

 Financement possible des actions de réduction du risque d’inondation par 
ruissellement sous conditions (axe 6) : 

 Ouvrages conçus pour ralentir ou stocker de manière provisoire les 
ruissellements en amont des secteurs à enjeux 

 Ouvrages conçus pour ralentir les ruissellements générés par une pluviométrie 
exceptionnelle (supérieure à la période de retour 30 ans) hors réseaux d’eau 
pluviale 

 40-50 % de financement appliqués au prorata du montant de l’investissement 
correspondant à la partie des travaux permettant  de dépasser le niveau de 
protection 30 ans jusqu’au niveau de protection choisi   

 Travaux visant à limiter les ruissellements par des méthodes douces : noues, 
fossés, fascines...  
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www.cepri.net  

 
 

margaux.knispel@cepri.net 
rodolphe.pannier@cepri.net 
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